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SEANCE DU 27 NOVEMBRE 2018

Délibération n° D-2018-408

Approbation du rapport de la Commission Locale d'Evaluation
des Charges Transférées (CLECT) du 

1er octobre 2018

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,
Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Christine HYPEAU, Madame Carole BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE,
Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Yamina BOUDAHMANI,
Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Simon LAPLACE, Madame Fatima PEREIRA, Madame
Josiane  METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame  Elodie  TRUONG,  Monsieur
Jacques TAPIN, Madame Nathalie SEGUIN, Madame Monique JOHNSON, Monsieur Jean-Romée
CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : BEAUVAIS Elisabeth

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame
Sylvette RIMBAUD, ayant donné pouvoir à Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Madame Yvonne
VACKER,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Nicolas ROBIN, ayant
donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir à
Madame Monique JOHNSON

Excusés :

Monsieur Alain GRIPPON, Madame Isabelle GODEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   27 novembre 2018
Délibération n° D-2018-408

Direction des Finances Approbation du rapport de la Commission Locale 
d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du 
1er octobre 2018

Monsieur Dominique DESQUINS, Conseiller municipal expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 1609 nonies C du Code général des impôts,

Vu  la  décision  approuvant  le  rapport  de la  Commission locale  d’évaluation  des charges  transférées
(CLECT) en date du 1er octobre 2018. 

Le rapport de la Commission locale d'évaluation des charges transférées, réunie au sein de la CAN, le 1er

octobre 2018, est soumis à l’approbation du Conseil municipal.

Ce rapport porte sur :

- l’évaluation des charges liées au transfert du complexe sportif de la Venise Verte au 1er mars 2018 ;
- l’évaluation des charges liées au transfert de la compétence de la gestion des milieux aquatiques et la

prévention des inondations (GEMAPI).

En conséquence, le montant de l’attribution de compensation alloué à la Ville de Niort est modifié pour
2018 et 2019. 

Il s’établira pour 2019 à 13 703 235,23 € avec une diminution de 870 564,77 € au titre du transfert du
complexe sportif de la Venise Verte et de 123 519 € au titre de la GEMAPI. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  approuver  le  rapport  de  la  Commission  locale  d’évaluation  des  charges  transférées  de  la
Communauté d’Agglomération du Niortais réunie le 1er octobre 2018.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE




































